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RECOMMANDÉ

 
Québec, le 16 novembre 2023 
 
 
 
 

 

 
 
 

, 
 
Le 15 mai 2023, nous vous faisions parvenir une lettre vous informant de l’intention du 
ministre de la Santé (ministre), monsieur Christian Dubé, de refuser votre demande 
d’ajout des modalités de fluoroscopie mobile et de tomodensitométrie au permis  

 
 
Nous vous avions également, dans cette même lettre, invité à présenter vos observations 
ainsi qu’à produire des documents pour compléter votre dossier avant qu’une décision ne 
soit rendue. Nous avons bien reçu les commentaires que vous nous avez transmis le 
15 juin 2023. Cependant, aucun nouvel élément permettant au ministre de reconsidérer 
sa décision n’a été soumis. 
 
Conformément à l’article 36 de la Loi sur les laboratoires médicaux et sur la conservation 
des organes et des tissus (RLRQ, chapitre L-0.2), le ministre peut refuser une demande 
s’il estime que les besoins de la région où doit être situé le laboratoire ne le justifient pas. 
 
En conséquence, nous vous informons que votre demande d’ajout des modalités de 
fluoroscopie mobile et de tomodensitométrie au , est refusée. 
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Advenant le cas où vous souhaitiez modifier votre projet, vous pouvez présenter une 
nouvelle demande en tenant compte des critères et des attentes signifiées précédemment. 
 
Veuillez agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Le sous-ministre 
 

Daniel Paré 
 
c. c. M. Stéphane Bergeron, MSSS 
 Mme Maria Kalivas, LSPQ 
 Mme Caroline Thibault, CISSS de Laval 
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